
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC’H
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/436
SA d'HLM Domofrance - Remboursement de la soulte
concernant le rachat de patrimoine à la SA d'HLM Logévie
- Emprunt de type PTP d'un montant de 209 562,47 euros
auprès de la CDC - Garantie - Décision - Autorisation
 
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Conseiller municipal délégué, présente le rapport
suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

 

Dans le cadre de la réorganisation de ses activités, le groupe Action Logement a vendu
la branche complète de son activité « Logements familiaux classiques » appartenant à
la Société anonyme d’Habitations à loyer modéré (SA d’HLM) Logévie au profit de la
SA d’HLM Domofrance. En effet, la société Logévie est appelée à recentrer son activité
sur l’habitat des personnes dites « séniors » afin de devenir la filiale spécialisée dans
ce domaine.

A la suite de cette acquisition patrimoniale, la SA d’HLM Domofrance, doit s’acquitter
d’une soulte d’un montant de 209 562,47 euros auprès de la SA d’HLM Logévie. Cette
soulte correspond au prorata du nombre de logements garantis par la Ville de Bordeaux
lors du Conseil Municipal du 26 mars 2019 et transférés à la SA d’HLM Domofrance.

Dans ce cadre ainsi énoncé, la Société anonyme d’Habitations à loyer modéré
Domofrance, souhaite bénéficier de l’octroi de la garantie de la Ville de Bordeaux pour le
financement de cette soulte par un emprunt de type Prêt transfert de patrimoine (PTP),
d’un montant de 209 562,47 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :
 
 
VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;
 
VU l'article 2298 du Code civil ;
 
VU l’article L. 443.7 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ;
 
VU l’article L. 443-13 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ;
 
VU l’accord de principe de la Caisse des dépôts et consignations daté du 15 janvier 2019
acceptant le transfert des emprunts, initialement souscrits par la SA d’HLM Logévie, à
la SA d’HLM Domofrance,
 
VU l’acte de cession d’une branche d’activité « Logement Familiaux » entre la SA
d’HLM Logévie, ci-après dénommée le « cédant », et la SA d’HLM Domofrance, ci-après
désignée le « cessionnaire », signé en date du 31 mars 2019 par les deux parties ;
 
VU le contrat de prêt n°95581 ligne 5300366 de 209 562,47 €, signé le 18 avril 2019
par la Caisse des dépôts et consignations, le préteur, et par la SA d’HLM Domofrance,
l’emprunteur ;
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DELIBERE
 

Article 1 :

La Ville de Bordeaux décide d’accorder sa garantie à hauteur de 100% à la SA d’HLM
Domofrance, pour le remboursement du contrat de prêt n°95581 ligne 5300366 de
209 562,47 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
caractéristiques financières du prêt et aux conditions dudit contrat. Ledit contrat est joint
en annexe et fait partie intégrante à la présente délibération. Cet emprunt a été souscrit
afin de financer la soulte que doit la SA d’HLM Domofrance à la SA d’HLM Logévie. Le
montant de la soulte correspond au prorata du nombre de logements garantis par la Ville
de Bordeaux lors du Conseil Municipal du 26 mars 2019 et transférés à la SA d’HLM
Domofrance. Cette garantie aura lieu conformément aux dispositions susvisées du Code
de la construction et de l’habitation.

 
Article 2 :
 
La garantie de la Ville de Bordeaux est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par la SA d’HLM Domofrance dont elle ne serait pas acquittée à
la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts
et consignations, la Ville de Bordeaux s’engage dans les meilleurs délais à se substituer
à la SA d’HLM Domofrance pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Article 3 :
 
Le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.
 
Article 4 :
 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, le cas échéant, à intervenir au contrat
de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations et la SA d’HLM
Domofrance, ou le cas échéant, à tout acte constatant l’engagement du garant à la liste
des emprunts visée aux articles 1 et 2 de la présente délibération.
 
De même, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention à
intervenir entre la Ville de Bordeaux et la Société anonyme d’HLM Domofrance réglant
les conditions de la garantie.
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Cette convention ainsi que les conditions de son respect seront inopposables à
l’organisme prêteur.
 
Afin de protéger les intérêts de la Ville, dans le cadre d’une mise en jeux de la garantie,
la Ville fera publier sa subrogation, dans les droits du créancier, selon les articles 2306
et 2430 du Code Civil.
 
En conséquence, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document afférent
à cette opération.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Solène COUCAUD-CHAZAL
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CONVENTION 
 
ENTRE  
 
LA VILLE DE BORDEAUX, 
 
ET 
 
La SA d’HLM DOMOFRANCE 
 
Entre les soussignés 
 
Monsieur le Maire de la Ville de Bordeaux agissant au nom de ladite ville, habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal de Bordeaux, en date                                        
et reçue par Monsieur le Préfet de la Gironde, le                                                ; 
 
D'une part, 
 
Monsieur Francis STEPHAN, Directeur Général, agissant au nom de la Société Anonyme 
d’HLM « DOMOFRANCE » dont le siège social est à BORDEAUX, 110 Avenue de la 
Jallère, Quartier du Lac, en exécution d’une délibération du Conseil d’Administration en 
date du 6 Septembre 2017. 
 
D'autre part, 
 
Il a été dit et convenu ce gui suit : 
 

Article 1 : La Ville de Bordeaux décide d’accorder sa garantie à hauteur de 100% à la SA 
d’HLM Domofrance, pour le remboursement du contrat de prêt n°95581 ligne 5300366 de 
209 562,47 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières du prêt et aux conditions dudit contrat. Ledit contrat est joint 
en annexe et fait partie intégrante à la présente délibération. Cet emprunt a été souscrit 
afin de financer la soulte que doit la SA d’HLM Domofrance à la SA d’HLM Logévie. Le 
montant de la soulte correspond au prorata du nombre de logements garantis par la Ville 
de Bordeaux lors du Conseil Municipal du 26 mars 2019 et transférés à la SA d’HLM 
Domofrance.  

 
Article 2: La garantie de la Ville de Bordeaux est accordée pour la durée résiduelle totale 
du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par la SA d’HLM Domofrance dont elle ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 
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Article 3 : Les conditions d'exercice de la garantie sont fixées ainsi qu'il suit : 
 
La Ville de Bordeaux sera mise en possession, dès leur établissement, des tableaux 
d'amortissement des prêts fixant les dates et le montant des échéances d'intérêt et 
d'amortissement. 
 
La SA d’HLM DOMOFRANCE s'engage à prévenir le Maire de Bordeaux, deux mois au 
moins à l'avance, de l'impossibilité où elle se trouverait de faire face à tout ou partie de 
l'une des échéances et lui demander de les régler en ses lieu et place. Elle devra fournir à 
l'appui de sa demande, toutes justifications nécessaires. 
 
Les décaissements ainsi faits par la Ville de Bordeaux seront imputés à un crédit ouvert à 
cet effet. 
 
Ils  seront remboursés par La SA d’HLM DOMOFRANCE dès que celle-ci sera en mesure 
de le faire. La SA d’HLM DOMOFRANCE devra donc prendre toutes dispositions utiles 
pour apurer sa dette dans les moindres délais tout en assurant l'équilibre de son 
exploitation. 
 
Article 4 : les opérations poursuivies par La SA d’HLM DOMOFRANCE, au moyen des 
emprunts qu'elle réalisera avec la garantie précitée, seront retracées dans des 
comptes spéciaux ouverts dans la comptabilité existante, et arrêtés à la fin de chaque 
année. 
 
Article 5 : Un compte d'avances communales sera ouvert dans les écritures de La SA 
d’HLM DOMOFRANCE  
Il comportera : 
 
Au crédit: le montant des versements effectués s'il y a lieu par la Ville de Bordeaux en 
vertu des articles 1 et 2, majorés des intérêts calculés sur la base du taux des emprunts 
consentis par la Caisse des Dépôts aux départements et communes, au jour où lesdits 
versements ont été effectués. 
 
Au débit: le montant des remboursements effectués par La SA d’HLM DOMOFRANCE. 
 
Article 6 : A toute époque, La SA d’HLM DOMOFRANCE devra mettre à la disposition 
de représentants désignés par le Maire de Bordeaux, toutes pièces justificatives et 
livres comptables permettant d'effectuer l'examen de sa comptabilité, et, d'une 
manière générale, de s'assurer de la régularité de ses opérations. 
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Le rapport annuel sur la situation de La SA d’HLM DOMOFRANCE, ainsi que les budgets 
et comptes, devront être adressés chaque année, dès leur approbation par La SA d’HLM 
DOMOFRANCE à Monsieur le Maire de Bordeaux. 
 
Les représentants du Maire de Bordeaux procèderont, au moins une fois par an, à la 
vérification des opérations et des écritures de La SA d’HLM DOMOFRANCE, d'après 
les comptes rendus moraux et financiers, le bilan de l'année écoulée, et le projet de 
budget en cours. 
 
Article 7: L'application de la présente convention se poursuivra jusqu'à l'expiration de 
la période d'amortissement des emprunts qui en font l'objet, et s'il y a lieu, jusqu'à ce 
que le compte d'avances soit soldé. 
 
Article 8: Tous les droits ou frais auxquels pourra donner lieu la présente convention 
sont à la charge de La SA d’HLM DOMOFRANCE. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux le                               , en trois exemplaires. 
 
 
 
Pour la VILLE DE 
BORDEAUX 
Le Maire, 

Pour la SA d’HLM Domofrance 
Le Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
 
Francis Stéphan 
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/437
Fonds départemental d'aide à l'équipement des communes
2019. Canton 4. Décision. Autorisation
 
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Conseiller municipal délégué, présente le rapport
suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Monsieur le Président du Conseil départemental a sollicité les Maires des communes de
Gironde pour présenter par canton des projets de travaux susceptibles d'être co-financés au
titre du Fonds départemental d'aide à l'équipement des communes (FDAEC).
 
Les Conseillers départementaux des cantons de Bordeaux 1, 2, 3, 4 et 5 se prononcent sur
une liste de projets accompagnés de devis descriptifs et estimatifs élaborée par les services
municipaux sur la base des données suivantes :
 

 
Part

Conseil
départemental

Part
Ville de Bordeaux FDAEC 2019

Canton Bordeaux 1 122.060 € 61.030 € 183.090 €

Canton Bordeaux 2 131.404 € 65.702 € 197.106 €

Canton Bordeaux 3 121.423 € 60.712 € 182.135 €

Canton Bordeaux 4 137.864 € 68.932 € 206.796 €

Canton Bordeaux 5 130.625 € 65.312 € 195.937 €
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
solliciter l'attribution de ces dotations pour permettre la réalisation du programme de travaux
retenus par les Conseillers départementaux du canton 4 de Bordeaux.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE

Monsieur GUYOMARC’H

M. GUYOMARC’H

Merci. Monsieur le Maire, mes chers collègues, notre Conseil a l’habitude de délibérer sur les dotations du fonds
départemental d’aide à l’équipement des communes afin d’obtenir du Conseil départemental des cofinancements
destinés à de très nombreux projets. Dans cette délibération sont concernés les projets retenus par les Conseillers
départementaux et pour le périmètre du quatrième canton, soit une enveloppe totale de 206 786 euros dont le détail
est annexé à la délibération.

Je vous demande en conséquence d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’attribution de ces dotations. Je vous
remercie.

M. le MAIRE

Merci. Qui avait demandé le dégroupement ? Tant mieux. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne.
Qui est pour ? Adoptée à l’unanimité.

Allez, dernier point à l’ordre du jour.

MME MIGLIORE

L’ordre du jour est épuisé a priori.

M. le MAIRE

J’avais compris qu’il y avait une demande de dégroupement du rapport d’activité. Non. Cela a été regroupé ? Bon,
du coup, l’ordre du jour est épuisé, merci de votre présence et à la prochaine fois.

 

La séance est levée à 19 heures 35
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Enveloppe allouée par le Conseil Départemental 137 864 €        
Enveloppe allouée par la Ville de Bordeaux 68 932 €          

Enveloppe totale 206 796 €        

Bâtiment ou espace public Description de l'opération  Montant 

Salle Point du Jour Installation d'un éclairage spectacle de la scène              5 000 € 

Piscine Tissot
Acquisition de 11 aqua-bikes + formation  du 
personnel

13 387 €          

Ecole élémentaire Charles Martin Reprise peinture local périscolaire 10 000 €          

Crèche Arc en ciel Acquisition d'une table de bureau + bureau 560 €                

Crèche Lucien Faure Acquisition d'une structure de motricité mobile 1 990 €            

Ecole élémentaire Stendhal Remise en peinture d'une classe 1 270 €            

Aménagement inox de l'office 3 000 €            

Remplacement du mobilier de restauration 4 500 €            

Ecole maternelle Paul Berthelot Réfection du sol souple de l'aire de jeux 2 108 €            

EHPAD Maryse Bastié Remplacement de la porte d'entrée 3 950 €            

Acquisition d'un vidéoprojecteur et d'un écran 838 €                

Remplacement de la porte d'entrée 3 950 €            

Salle des fêtes du Grand Parc
Acquisition d'un crash barrière (dispositif de sécurité 
entre spectateurs et scène)

7 838 €            

Résidence-Club Chantecrit Embellissement club et bureau 9 198 €            

Ecoles du canton Acquisition de 10 chariots élévateurs à verre 6 400 €            

City stade Chantecrit Eclairage du city stade 20 000 €          

Acquisition d'un trancheur à pain 1 850 €            

Acquisition de 3 lits pliants gain de place 1 457 €            

Raccordement alimentation électrique caméras 20 000 €          

Bibliothèque du Grand Parc

Dépose de la rotonde, repositionnement d'une 
banque de renseignements au centre de la 
bibliothèque, création d'un espace ado/animation, 
acquisition de nouvelles assises et d'un rideau 
acoustique, acquisition de mobilier adulte plus bas et 
sur roulettes

37 000 €          

Crèche Barreyre Rénovation de la salle d'hygiène 16 000 €          

PROPOSITIONS D'AFFECTATION DU FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE 
A L'EQUIPEMENT DES COMMUNES

2019
CANTON BORDEAUX IV

Ecole maternelle Montgolfier

Primo équipement de mobilier scolaire dans le cadre 
de l'ouverture d'une classe suite à un dédoublement

3 500 €            

SAF Bordeaux Nord

Ecole élémentaire Jean-Jacques Sempé

Résidence autonomie Maryse Bastié
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Primo équipement de mobilier scolaire dans le cadre 
de 3 ouvertures de classe

21 000 €          

Extension des locaux périscolaires : aménagement et 
mobilier

2 500 €            

Ecole élémentaire Balguerie Acquisition d'une table de tri 2 500 €            

Ecole maternelle Condorcet
Primo équipement de mobilier scolaire dans le cadre 
de 3 ouvertures de classe

7 000 €            

Ecole élémentaire Albert Schweitzer
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